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La fonction publique offre aux
fonctionnaires plusieurs moyens de
changer de poste de travail, comme la
mutation ou certaines positions
statutaires, présentées ci-dessous.

La mutation sur demande
du fonctionnaire

Ce changement d’affectation entraîne
un changement de résidence, et/ou
des fonctions exercées. Pour permettre
aux agents intéressés de postuler,
l’administration fait connaître, dès
que possible, les emplois libérés
(« vacances d’emploi »). 
Les affectations tiennent compte des
demandes des agents et de leur
situation de famille, tant qu’elles sont
compatibles avec le bon fonctionne-
ment du service. La priorité est donnée
aux fonctionnaires séparés de leur
conjoint (ou de leur partenaire PACS)
pour des raisons professionnelles,
aux travailleurs handicapés et aux
fonctionnaires ayant travaillé un
certain temps dans des quartiers
urbains difficiles. Certaines administra-
tions établissent, après avis des com-
missions administratives paritaires,
des tableaux périodiques de mutation.
Quand de tels tableaux n’existent pas,
les mutations entraînant un change-
ment de résidence, ou une modifica-
tion de la situation de l’intéressé, sont
soumises à l’avis de la commission
administrative paritaire.

La mise à disposition

Avec la mise à disposition, le fonctionnai-
re demeure dans son corps d'origine. Il
est réputé occuper son emploi et conti-
nue de percevoir sa rémunération, mais il

effectue tout ou partie de son service
auprès du ou des organismes d’accueil.
La mise à disposition peut être pronon-
cée au profit d’administrations des trois
fonctions publiques ainsi que d’organis-
mes contribuant à la mise en oeuvre
d'une politique de l'Etat, des collectivités
territoriales ou de leurs établissements
publics administratifs, pour l'exercice des
seules missions de service public
confiées à ces organismes. Des organi-
sations internationales intergouverne-
mentales et des Etats étrangers peuvent
également être bénéficiaires de la mise à
disposition de fonctionnaires, dès lors
que ceux-ci conservent un lien fonction-
nel avec leur administration d'origine. 
La mise à disposition intervient avec
l’accord du fonctionnaire. Elle est enca-
drée par une convention qui précise
notamment la nature des activités qu’il
va exercer et ses conditions d’emploi Elle
est prononcée pour une durée maximale
de trois ans et peut être renouvelée. À la
fin de la mise à disposition, si l'agent ne
peut pas retrouver ses fonctions
antérieures, il est réaffecté dans l'un des
emplois correspondant à son grade. 
Dans le cadre d’une mise à disposition
« à temps partagé », un fonctionnaire
peut continuer d’être employé en partie
par son administration d’origine et servir
pour une autre fraction de son temps de
travail au profit d’un autre organisme. La
mise à disposition à temps partagé
permet également à un agent d’être
mis à disposition pour la totalité de
son service auprès de plusieurs
organismes d’accueil différents de
son administration d’origine

Le détachement

Dans ce cas, le fonctionnaire est placé
hors de son corps ou cadre d’emplois 
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initial pour travailler au sein d’un autre
organisme que son administration
d’origine. Il continue toutefois à jouir
des droits à l’avancement et à la retraite
attachés à son corps d’origine. Il
mène, de manière parallèle, une autre
carrière dans son corps ou cadre d’em-
ploi d’accueil. Il est rémunéré par
l’organisme qui l’accueille et est sou-
mis à ses règles. Il existe 14 possibilités
de détachement prononcées à la
demande du fonctionnaire (les plus
fréquentes : auprès d’une autre admi-
nistration ou d’un établissement
public de l’État, au sein de collectivités
territoriales, lors d’un stage après réussite
à un concours, pour enseigner à
l’étranger, pour des missions de
coopération). La durée du détache-
ment peut être courte (six mois portés
à un an pour ceux qui exercent une
mission à l’étranger) ou longue
(jusqu’à cinq ans renouvelables). À la
fin, le fonctionnaire est réintégré dans
son corps d'origine et affecté à un
emploi correspondant à son grade. En
outre, le détachement peut, le cas
échéant, donner lieu à une intégration
dans le corps d’accueil.

La position hors cadres

Elle implique que le fonctionnaire rem-
plissant les conditions pour être détaché
soit auprès d’une administration ou
d’une entreprise publique, dans un
emploi ne conduisant pas à pension
du régime général de retraite, soit
auprès d’organismes internationaux,
peut être placé sur sa demande pour
servir dans cet organisme.
Le fonctionnaire doit avoir effectué 15
ans de service minimum. Il ne bénéficie
plus des droits à l’avancement et à la

retraite de son ancien corps, mais de
ceux qui régissent son nouveau poste.
Cette position dure cinq ans renouve-
lables. À la fin, le fonctionnaire peut
demander sa réintégration dans son
corps d'origine, ou à être admis à la
retraite.

La disponibilité

Le fonctionnaire, placé hors de son
administration ou service d'origine,
cesse d’être rémunéré par celle-ci et
de bénéficier de ses droits à l'avance-
ment et à la retraite. Hormis le cas de
disponibilité d’office (intervenant à
l’expiration des droits statutaires à
congés de maladie), il existe deux
types de disponibilité prononcées sur
demande de l’agent : de droit, ou sous
réserve de nécessités de service.
Le fonctionnaire mis en disponibilité
sur sa demande dispose d'un droit à
réintégration, sous réserve de prévenir
son administration trois mois au moins
avant l'expiration de sa disponibilité,
de son souhait d'être réintégré, ou de
bénéficier d'un renouvellement de sa
disponibilité. À l'issue de la disponibilité,
on lui propose l'un des trois premiers
postes libres (« vacances ») dans son
grade. Dans certains cas précis (dispo-
nibilité de droit), le fonctionnaire est
obligatoirement réintégré à la première
vacance.

La disponibilité est accordée de droit
dans les cas suivants :

• pour donner des soins au conjoint,
au partenaire de PACS, à un enfant
ou un ascendant en cas d'accident
ou maladie graves (trois ans maxi-
mum renouvelables deux fois) ;
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• pour élever un enfant de moins de
huit ans ou donner des soins à un
enfant à charge, au conjoint, au par-
tenaire de PACS, ou à un ascendant
atteint d'un handicap nécessitant la
présence d'une tierce personne (trois
ans maximum renouvelables) ;

• pour suivre son conjoint ou le parte-
naire avec lequel il est lié par un
PACS astreint professionnellement à
une résidence éloignée (trois ans
maximum renouvelables).

La mise en disponibilité est également
accordée de droit, pendant la durée de
son mandat et sur sa demande, au
fonctionnaire qui exerce un mandat
d'élu local, ou qui se rend dans une
collectivité d’Outer-mer, ou à l’étranger
pour adoption.

La disponibilité est accordée sous
réserve des nécessités du service
après avis de la CAP dans les cas
suivants :

• pour effectuer des études et recher-
ches d'intérêt général (trois ans
maximum renouvelables une fois) ;

• pour convenances personnelles
(trois ans maximum renouvelables,
mais limités à dix ans pour toute la
carrière) ;

• pour créer ou reprendre une entre-
prise (deux ans).

Pour tous renseignements complé-
mentaires sur la procédure à suivre
(formulaires de demande, documents
à fournir, circuit des documents,
délais…), contactez le service
gestionnaire (service du personnel et
des ressources humaines) de votre
administration.

NB : Les dispositions relatives à la
mobilité trouvent à s’appliquer plei-
nement à compter de la titularisation
du fonctionnaire. En effet, la période
probatoire de stage, préalable à la
titularisation, restreint quelque peu
les possibilités offertes par le statut :
le fonctionnaire stagiaire ne peut ni
être mis à disposition, ni être placé
en position de disponibilité ou hors
cadres. Il ne peut être détaché que
par nécessité de service et dans un
emploi qui n’est pas incompatible
avec sa situation de stagiaire.
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